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CONTACTS:

CFDT: BRUNO CHAMBRON – DÉLÉGUÉ SYNDICAL CFDT BRUNO.CHAMBRON@CIMPA.COM  06.89.59.79.43

CFDT: JEAN-MICHEL BARTHEZ – DÉLÉGUÉ SYNDICAL CFDT    JEAN-MICHEL.BARTHEZ@CIMPA.COM   06.73.01.03.18

CFTC: FRANÇOIS GUITTON – DÉLÉGUÉ SYNDICAL CFTC FRANCOIS.GUITTON@CIMPA.COM 06.81.46.35.71

CFTC: PHILIPPE MORAND – DÉLÉGUÉ SYNDICAL CFTC  PHILIPPE.MORAND@CIMPA.COM  06.48.24.76.64

FO: AGNÈS RAFFIN – DÉLÉGUÉE SYNDICALE FO  AGNES.RAFFIN@CIMPA.COM  07.86.90.53.84

VIGILANCE : Erreur sur les déclarations d’impôts 2026 !

Déjà l'an dernier lors des déclarations d'impôts 2025 vos élus de 
l’Alliance avaient remonté à la direction des erreurs sur les montants 
préremplis qui avaient occasionné une gêne importante pour les 
salariés concernés.
 
Cette année encore, les élus de l’Alliance ont été alertés pour une 
erreur portant cette fois sur la case 1AJ intitulée "Traitements et 
Salaires connus".
Il apparait que, dans plusieurs cas (voire tous ?), ce montant est 
inférieur à celui figurant sur le bulletin de salaire de décembre.
Et l'écart porte sur l’équivalent d’un mois de salaire !
 
Vos élus de l’Alliance vous encouragent à la plus grande vigilance et à 
modifier le montant si nécessaire.
Car n'oubliez pas que même si vous n'êtes pas à l'origine de l'erreur, le 
fisc vous tiendra responsable pour une déclaration erronée.

Nous attendons une communication de la direction concernant les 
actions correctives qui pourraient être mises en place au plus vite.
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